
Déclaration de responsabilité de la direction pour la présentation de l’information financière

L’établissement, la présentation et l’intégrité des états financiers consolidés, du rapport de gestion et de tous les autres renseignements figurant
dans le rapport annuel relèvent de la direction de George Weston limitée, qui en assume la responsabilité. Outre le fait de devoir formuler 
des jugements et de faire les estimations nécessaires afin de dresser les états financiers consolidés conformément aux principes comptables
généralement reconnus du Canada, il incombe à la direction, dans le cadre de ses responsabilités, de procéder au choix et à l’application
systématique de principes et de méthodes comptables appropriés. Il lui appartient également de veiller à ce que l’information financière présentée
ailleurs dans le rapport annuel concorde avec les données figurant dans les états financiers consolidés. 

La direction est tenue de concevoir et de tenir à jour un système de contrôles internes et d’attester de son efficacité et de sa conception à l’égard de
l’information financière de façon à fournir l’assurance raisonnable que les actifs sont protégés et que l’information financière produite est pertinente
et fiable. Les vérificateurs internes, qui sont des salariés de la société, examinent et évaluent les contrôles internes pour le compte de la direction.
Les états financiers consolidés ont été vérifiés par KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L, dont le rapport suit, qui a été nommé à titre de vérificateurs indépendants
par voie de vote par les actionnaires de la société. 

Par l’entremise d’un comité de vérification, qui se compose uniquement d’administrateurs indépendants, le Conseil d’administration est chargé 
de veiller à ce que la direction s’acquitte de ses responsabilités à l’égard de l’établissement des états financiers consolidés et du contrôle financier 
de l’exploitation. Le comité de vérification recommande les vérificateurs indépendants devant être nommés par les actionnaires. Le comité de
vérification tient régulièrement des réunions auxquelles participent les membres de la haute direction et membres de la direction responsables des
finances, les vérificateurs internes et les vérificateurs indépendants afin de discuter de points touchant les contrôles internes, les activités inhérentes
à la vérification et la communication de l’information financière. Les vérificateurs indépendants et les vérificateurs internes ont accès sans réserve 
au comité de vérification. Le Conseil d’administration a approuvé les états financiers consolidés ainsi que le rapport de gestion ci-joints en se fondant
sur l’examen et les recommandations du comité de vérification en vue de leur publication dans le rapport annuel.

Le président du conseil et président, Le chef de la direction financière,

[signé] [signé]
W. Galen Weston Robert G. Vaux
Toronto, Canada
Le 23 mars 2009
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